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 Mesdames et Messieurs, 
 

Après  dix années  de  présidence  d’UNISYLVA,  Georges  de  Montlaur  n’a  pas  souhaité 
demander le renouvellement de son mandat; sur sa proposition le Conseil d’Administration 

m’a élu son successeur. Je mesure la confiance qui m’a ainsi été manifestée en me faisant 
l’honneur de lui succéder. 

 

L’action de Georges de Montlaur, son tempérament, la pertinence de ses analyses, la justesse 
de ses décisions ont été déterminants dans la réussite d’UNISYLVA depuis sa création en 
2004 : 
→ La  fusion  de  six  coopératives,  ayant  des  activités  différentes  et  complémentaires, a 
été réussie pour ne former qu’une et une seule entité cohérente et reconnue comme telle, 
→ Par sa ténacité, il  a permis de traverser les difficultés économiques liées à la crise de 2008 
avec le concours de tout le personnel d’UNISYLVA, 
→ Enfin, il a préparé l’avenir en conduisant le projet BIOSYLVA jusqu’à son terme, c’est-à-dire 
au  démarrage  opérationnel  de  l’unité  de  Cosne-sur-Loire  assurant  un  débouché  à  des  
bois jusqu’alors peu exploités. 
 

Tous  ces  succès  sont  également à  mettre  à  l’actif  du  Directeur Général  Gilles  de  Boncourt, 
qui a orchestré et mené admirablement la coopérative, avec le concours de chaque équipe 
d’UNISYLVA et en totale harmonie avec Georges de Montlaur. 
 

Comme toute coopérative, UNISYLVA appartient et est gérée par ses adhérents. Son conseil 
d’administration est composé de vos représentants. Dans ce contexte de confiance accordée par 
les propriétaires sylviculteurs que vous êtes, les défis qui s’offrent à nous pour les années à venir 
sont nombreux :  
→La satisfaction de nos adhérents doit être un souci constant, c’est pourquoi les différents 
services apportés devront s’adapter aux besoins qui sont les vôtres et à l’évolution du mode de 
vie de chacun. La compétence et l’adhésion des personnels de la coopérative à cette ambition 
en sont les meilleures garanties, 
→Les exigences de nos clients à qui nous livrons vos bois nous obligent à évoluer pour répondre 
aux critères des nouveaux marchés et vous permettre d’avoir des débouchés rémunérateurs à 
vos forêts de production, 
→Les marchés signés, se doivent d’être honorés et nous exploitons les chantiers par le biais de 
sous-traitants que nous sélectionnons, complétés par nos propres moyens. Ces derniers nous 
permettront de faire face à des pics d’activité résultant par exemple d’aléas climatiques. 
 

Enfin, pour conjurer le constat de baisse des investissements en 
forêt, notre conseil d’administration relayé par les collaborateurs 
d’UNISYLVA  devra  se  préoccuper  de  trouver  de  nouveaux 
débouchés, de rendre les services et travaux plus économiques 
afin de vous permettre de poursuivre la gestion de vos forêts 
dans la durée. 
C’est donc avec gratitude envers mon prédécesseur que je 
prends la présidence de votre coopérative et avec une grande 
fierté et ambition que désormais je la représenterai.                                                                        

 

 

                                                                          Bertrand SERVOIS 

 

FAITS MARQUANTS  
 

 Marchés des bois au 1er 
semestre 2014 

 

 Compte rendu de notre 
assemblée générale annuelle 

 

 Bois énergie au service de 
la biodiversité 

 

 Brèves fiscales :  CVO,  TVA  
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MARCHÉ DES BOIS (VENTES GROUPÉES) 

  La demande en chêne ne faiblit pas, elle s’envole ... 

 

Votre réactivité vous permettra de 

profiter pleinement de cette période 

favorable afin de réaliser les coupes que  

vous aviez différées.  
 

Les recettes obtenues vous permettront 

de financer les travaux sylvicoles 

(entretien, création de desserte et de 

place de dépôt, plantations…) 

indispensables à la pérennité et à la 

valorisation de votre patrimoine. 

Calendrier des Ventes Groupées  
 

 9 octobre 2014 à Montmarault (03) 
 20  novembre  2014 à Cheverny (41) 

L e résultat des ventes groupées de ce  

premier semestre 2014 confirme la hausse 

observée dès la fin de l’année 2013.   

La demande en chêne est forte à très forte 

avec une hausse des cours allant de 10 à 20 % 

par rapport à 2013 (soit + 15 à + 30 % depuis 

2012). Toutes les catégories de bois sont 

concernées par cette hausse y compris les bois de 

qualité secondaire vendus sous contrats 

d’approvisionnement. Le prix des bois de belles 

qualités s’envole grâce à une reprise d’activité de la 

tonnellerie française, américaine et l’ouverture 

vers de nouveaux marchés (Australie). 

Le  nombre  d’invendus  reste  très  bas  (inférieur 

à 5 % du volume alors qu’il était de 8 % en 2013), le 

nombre de soumissions par lot est élevé (en 

moyenne 5 soumissions par lot, voire plus de 10 

pour les lots très convoités). Ces chiffres 

traduisent une forte tension sur les marchés. 

Les peupliers continuent à être délaissés alors 

que la demande de ce type de bois ne pourra pas 

être honorée d’ici dix ans. Paradoxalement, cette 

essence  se développe dans le reste du monde (en 

particulier en Russie, au Canada et en Chine). Le 

peuplier devient même l’arbre du XXIème siècle 

selon la FAO. Ce marasme est dû à la fermeture 

des unités de transformation en Italie et en 

Espagne. Seuls les cultivars I214 et Beaupré 

élagués à 6 mètres trouvent acquéreur. 

 

Le marché des résineux est actif, en particulier 

pour les bois inférieurs à 2,2 m3  (sciables par 

canter). Les épicéas et les mélèzes enregistrent la 

plus forte hausse (+ 10 à + 15 % par rapport à 2013).  

 

La météo de l’hiver 2013/2014, très défavorable à 

l’exploitation et au débardage a obligé les scieurs  à 

destocker et à travailler à flux tendu. La crainte de 

manquer de matière première participe donc au 

soutien des cours qui permettent aux propriétaires 

sylviculteurs de valoriser les investissements effectués 

dans leurs forêts depuis de nombreuses  années. 

 

Toutefois, il convient de nuancer cette euphorie, car la 

visibilité économique à moyen terme reste incertaine. 

Les chiffres de la construction du deuxième trimestre 

2014 sont en baisse et la hausse constatée sur la 

matière première depuis le début 2013 ne se 

répercute pas sur les produits finis et semi-finis de 

nos scieries. Ceci va sans doute engendrer tôt ou tard 

des difficultés financières des petites unités de 

transformation que nous approvisionnons 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
 
 

RETOUR SUR NOTRE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

Nos chiffres clés pour l’exercice 2013...  

L ’assemblée  générale  annuelle  d’UNISYLVA 

statuant sur l’exercice 2013 s’est tenue le 27 

juin dernier à Cosnes-Cours sur Loire (58). 
 

CHIFFRES CLÉS DE L’ACTIVITÉ 2013 

D’UNISYLVA  

 212 nouveaux adhérents pour 3710 ha ont 
rejoint notre coopérative en 2013, portant ainsi 
le nombre d’adhérents à 11 481 pour une surface 

de 356 852 ha. 
 

 Chiffre d’affaires de 40.7 M€. Il progresse de 

13 % par rapport à 2012. Depuis le fort impact 
de la crise de 2009, UNISYLVA reprend 
régulièrement de l’activité qui se traduit par une 

augmentation continue du chiffre d’affaires.  
 
 

 

 En 2013, UNISYLVA a 
exploité, vendu et livré 

548 000 m3 de bois 
sur la base des 
c o n t r a t s 
d’approvisionnement  
avec  la filière  
aval  (soit une 

progression de + 6% 
par rapport à 2012).   

 

  S’ajoutent à ces 

volumes ceux des ventes groupées pour 139 000 m3 

(+ 6 % par rapport à 2012). Cette augmentation 

est à mettre en relation avec un marché porteur 
pour toutes les essences à l’exception des 

peupliers. 
 
 

 Le chiffre d’affaires des travaux sylvicoles 

progresse  légèrement à 2 M€ (+ 6 %). Ce 
chiffre reste néanmoins  insuffisant. Il traduit 
un manque d’investissement forestier en travaux 

de sylviculture. En effet, nous constatons que 20 % 
des coupes rases réalisées en 2013 ne sont pas 
reboisées. Ces chiffres inquiétants préjugent 
d’une    forêt    qui    sera   à   moyen terme de 
moindre qualité et moins productive. La diminution 
du revenu forestier et la baisse des aides 
publiques  en sont les principales causes.  

 
 

 Toutefois, nous rappelons qu’un Dispositif 
d’Encouragement Fiscal Forestier existe. Il 
consiste en une réduction de l'impôt sur le revenu 
ou un crédit d'impôt pour les contribuables 
domiciliés en France et réalisant des 
investissements forestiers.  

Nous vous invitons à consulter notre note fiscale 
1/2014 pour connaitre les modalités de ce dispositif. 
 
 
 
 

 Le  chiffre  d’affaires  en  gestion / conseil  aux 

adhérents baisse à 0.6 M€ (- 11 %). UNISYLVA a 
réalisé en 2013 : 

 157 documents de gestion durable qui se 
répartissent comme suit : 

 

- 36 Règlements Types de Gestion pour une surface de 580 ha,  
- 121 Plans Simples de Gestion pour une surface de 13 000 ha. 

 55 dossiers d’estimation et d’expertise pour plus 

de 2 400 ha (25% du chiffre d’affaires de notre 

activité de conseil, en forte hausse). 
  191 contrats pluriannuels de suivi de 
plantations. 
 

NOS PERSPECTIVES 2014/2016 
 
 

 Poursuivre nos activités de recherche et de 

développement concernant la baisse des coûts des 
travaux et le bois énergie. 
 Développer l’activité bois énergie (granulés, 

plaquettes) sur la base de contrats 
d’approvisionnement pluriannuels. Ils permettront 

d’offrir à nos adhérents des débouchés 

supplémentaires pérennes et indispensables à 
l’amélioration de leur forêt. 
 

 Développement des reboisements en résineux dans 

le massif central. 

 

Amélioration du suivi de gestion des forêts, 
notamment par la mise en ligne via internet des 
documents de gestion, de leur actualisation et du 
suivi de travaux et des coupes. 

  Poursuite  de  la  collaboration  active  avec nos 
partenaires de la forêt privée, services de l’État, 

des Conseils Régionaux et Généraux■ 

Pour recevoir  notre fiche fiscale  
n° 1/2014 consacrée au DEFI FORET 

Contacter : sophie.farinotti@unisylva.com 



LE BOIS ÉNERGIE AU SERVICE DE LA BIODIVERSITÉ 

  Réhabilitation d’une roselière... 

Roselière envahie par 
une végétation arbustive et 
arborée âgée de 25/30 ans. 

CHANTIER BOIS ENERGIE 

EN CHIFFRES ET EN IMAGES 
 

Sur ce chantier notre objectif est double : 
 

 restaurer une roselière 
et 

produire du bois énergie  
 
Surface  exploitée : environ 2 hectares 
Volume : environ 1200 MAP (m3 apparent de plaquettes) 
Durée de l’exploitation : 12 jours 
Durée de débardage : 4 jours 

Bénéfice : 800 euros 
 

Si le chantier avait été réalisé à bois perdu  
il aurait coûté :  4 500 euros ! 

 

BRÈVES FISCALES  
 

Nouvel accord Interprofessionnel concernant la CVO (Contribution Volontaire Obligatoire) 
Pour la période 2014-2016, la CVO devient exigible sur les cessions de bois de chauffage y compris celles 

réalisées avec des particuliers pour leur usage domestique.  
 

Tout propriétaire ou professionnel exerçant une activité de fourniture de bois et dérivés au secteur de 

l’énergie, de l’industrie ou de la carbonisation, est redevable chaque année d’une cotisation égale à 0,15 % du 

chiffre d’affaires annuel hors TVA afférent à cette activité hors frais de transport liés à la 

commercialisation des produits. 
 

TVA : télé procédures obligatoires dès le 1er octobre 2014 
  A partir du 1er octobre 2014, les propriétaires qui sont assujettis au Régime Simplifié Agricole (RSA) devront 

utiliser le site www.impots.gouv.fr afin de : 

 télé-déclarer les opérations réalisées, 

 télé-payer l'impôt dû, 

 et télé-transmettre les demandes de remboursement de crédit de TVA 

Siège social : UNISYLVA 
31, avenue Baudin 

CS30260 - 87 007 LIMOGES Cedex 1 

Tél :  05 55 77 00 81  
Email : contact.limoges@unisylva.com 

 
Retrouvez nous sur notre site Web !  

www.unisylva.com 

PUBLICATION 
 

Directrice de la  
publication : 

 

Sophie Farinotti 
16, avenue Henri Laudier  

18 000 Bourges 
 

Tél : 02 48 70 45 60 
 

Photos :  UNISYLVA 

L e bois énergie ne permet pas seulement de 

réaliser des opérations sylvicoles dont les 

produits ne trouveraient pas de débouchés sur les 

marchés classiques, ou seraient trop onéreux à 

façonner, mais     il peut aussi être utilisé pour 

restaurer des espaces naturels.  

Votre coopérative a mis en œuvre cette technique 

dans le cadre d’une réhabilitation d’une roselière 

bordant un étang dans le département de l’Indre 

(36).  

Cette zone de transition entre le milieu terrestre  

et le milieu aquatique est composée de roseaux et  

d’hélophytes. Cet habitat possède une forte valeur 

patrimoniale avec une grande richesse floristique 

et faunistique (oiseaux, insectes, batraciens…). 

Mais ces milieux de forts intérêts écologiques sont 

en régression à cause de l’abandon de la gestion  

traditionnelle et de l’abaissement des nappes 

phréatiques qui ont entrainé une colonisation par 

des saules, des chênes, des aulnes, des bouleaux...  




